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Tous les chefs d'établissement de
l'Atlantique.

Obiet": Rappel renouvellement du bureau APE.

&if. : Arrêté No020/MtrSTFP/DC/SGMICTJICJISA/01lSGG 24 du2l mars 2024.

Je viens, par la présente et conformément à l'arrêté ci-dessus réferencé portant
Règlementation de la Collaboration entre les Bureaux des Associations des

Parents d'Elèves et les tlclministrations Scolaires dw Second Degré qui fixe le
mandat des membres du bureau de l'Association cles Parents d'Élèves à une année

scolaire, vous inviter à renouveler ces bureaux dans vos établissements respectifs
et me rendre compte au pllls tard le 30 août 2024.

Ledit mandat expire ri llr tin des vacances scolaires ou le jour de la première
réunion de l'Association qui consacre le renouvellement du bureau.

J'attacherai du prix au respect strict de ces reÇom tions.

Docteur Mn
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